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La littérature a souvent brocardé les règles du procès en y voyant un droit
de chicane conduisant à égarer les requérants dans les arcanes de la procé-
dure. Il suffit de se remémorer la satire féroce de Racine dans les Plaideurs,
de Molière, dans le Misanthrope, ou encore la description saisissante qu’en
fait Kafka dans le Procès, pour s’en convaincre.

Pourtant, ce sentiment largement partagé fait fi d’une autre dimension de
la procédure. Celle-ci peut aussi être conçue comme une garantie pour les
requérants en ce sens qu’elle représente le moyen de faire valoir leurs droits
en justice. Les droits de l’action serviraient donc les droits substantiels. Ils
en seraient les vecteurs indispensables. C’est exactement cette idée qu’expri-
mait Montesquieu dans l’esprit des lois lorsqu’il écrivait que « ... les forma-
lités de justice sont nécessaires à la liberté ».

C’est cette idée également qui s’est imposée dans le droit contemporain
sous la forme du droit à un procès équitable qui inclut à la fois le droit
d’accès au juge, et le droit à une bonne justice lorsque cet accès est réalisé.
Le droit à un procès équitable qui vise à insuffler une valeur de justice dans
le procès a désormais acquis la dimension d’un principe transcendant les
frontières. On le trouve ainsi exprimé dans la déclaration universelle des
droits de l’homme de 1948 ou dans le pacte relatif aux droits civils et poli-
tiques de 1966.

Il ne fait donc aucun doute que le thème de ce deuxième Congrès de
l’Association des Cours Constitutionnelles ayant en Partage l’Usage du
Français a été particulièrement judicieux. Après avoir évoqué en 1997 à Paris,
un droit substantiel : le principe d’égalité, il semble logique de s’interroger
aujourd’hui à Libreville sur la portée d’un droit formel dont la fonction est
précisément de permettre la mise en œuvre effective des droits substantiels. En
effet, sans accès au juge constitutionnel, les droits inscrits dans nos Constitu-
tions ne demeureraient que de simples « promesses » sans effet juridique.

Ce rapport de synthèse n’a pas pour objet de dresser un inventaire à la
Prévert des différentes solutions retenues par la trentaine de Cours parti-
cipantes. Une telle démarche serait sans intérêt d’autant que les rapports
nationaux et les trois sous-rapports de synthèse fournissent une masse
d’informations sans équivalent jusqu’à ce jour sur la question de l’accès au
juge constitutionnel. Nous voudrions ici très simplement faire état de
quelques réflexions suscitées par la lecture de ces rapports, sans d’ailleurs
qu’il soit possible de les citer tous, et surtout formuler certaines interroga-
tions pouvant déboucher sur des orientations nouvelles. À ce propos, l’on 689
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pourrait s’interroger sur le point de savoir si l’élargissement de l’accès au
juge constitutionnel représente un progrès de l’État de droit ?

Dans cette perspective, les différentes expériences nationales montrent
que pour les requérants, si l’accès au juge constitutionnel paraît de prime
abord représenter une voie étroite (première partie) ; il n’en reste pas moins
qu’il s’agit d’un chemin sûr (seconde partie).

I. L’accès au juge Constitutionnel : 
une voie étroite ?

La doctrine a tendance à présenter le modèle américain de justice constitu-
tionnelle comme celui qui ouvrirait grande la porte de l’accès au juge consti-
tutionnel, tandis que dans le modèle autrichien ou européen seules les autorités
politiques jouiraient du privilège d’engager l’action constitutionnelle.

Sans entrer dans ce débat doctrinal qui privilégie un système par rapport
à un autre, on constate à la lecture des différents rapports nationaux, dans le
cadre du contrôle a priori, que le nombre des initiateurs est tantôt limité,
tantôt étendu.

Bien entendu, ce problème d’élargissement de l’accès au juge constitu-
tionnel ne se pose pas dans le cadre du contrôle a posteriori qui ne peut se
concevoir sans l’intervention des particuliers.

A. – Conditions de recevabilité dans le cadre du contrôle a priori

a) Accès limité aux autorités publiques

Lorsque les Cours constitutionnelles s’inscrivent dans le cadre du modèle
autrichien de justice constitutionnelle, s’agissant d’un contrôle préventif et
abstrait des normes, le principe est que seules certaines autorités publiques
peuvent saisir le juge constitutionnel.

Comme cela a été souligné dans plusieurs rapports, dans cette hypothèse,
l’intérêt pour agir est en quelque sorte présumé. La qualité pour agir présup-
pose l’intérêt pour agir, les autorités publiques saisissant le juge constitution-
nel dans « l’intérêt de la Constitution ». Elles jouent ainsi, peu ou prou, le
rôle de « procureurs » défendant le respect de la norme fondamentale.

En conséquence, ces autorités sont peu nombreuses et sont généralement
celle-là mêmes qui participent au processus d’élaboration des normes690
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contrôlées. Evidemment, ceci contribue à accréditer l’idée selon laquelle
dans le cadre du contrôle a priori, la cour constitutionnelle représente davan-
tage un « co-législateur » ou encore un « législateur négatif » selon l’heu-
reuse formule d’Hans Kelsen, qu’une véritable juridiction.

C’est ainsi que toutes les Cours constitutionnelles admettant un contrôle
a priori peuvent être saisies avant la promulgation des lois organiques ou
ordinaires et avant la ratification des traités internationaux, d’abord, par le
chef de l’État c’est-à-dire, le plus souvent le président de la République ou
le Roi comme au Cambodge ou au Maroc. Cette prérogative essentielle du
chef de l’État en fait le premier gardien de la Constitution, même si les sta-
tistiques montrent qu’il n’use de cette faculté qu’avec parcimonie. La plu-
part des cours peuvent également être saisies par le gouvernement pris dans
son ensemble ou par le Premier ministre, tout dépendant ici de la nature du
régime, présidentiel ou parlementaire, pour lequel a opté le pays considéré.

Aux côtés de l’exécutif, le pouvoir législatif a aussi un rôle éminent
à jouer. Ici, plusieurs possibilités peuvent être envisagées. Parfois seuls
les présidents des organes délibérants ont qualité pour agir. D’autres fois, les
parlementaires peuvent saisir le juge constitutionnel, soit en groupe composé
d’une fraction ou d’un nombre prédéterminé de membres des chambres,
soit, ce qui est plus rare, en leur nom propre comme en Moldavie où est
même prévu l’existence d’un « avocat parlementaire ».

Bien sûr, dans l’hypothèse d’une saisine individuelle des députés ou
sénateurs, la porte d’accès au juge constitutionnel leur est ouverte. D’autres
fois encore, ce sont à la fois les présidents de chambre et les parlementaires
qui peuvent saisir la Cour constitutionnelle. C’est le cas par exemple du
Gabon qui, outre les autorités précitées, inclut également les autorités judi-
ciaires. Ainsi, les présidents des Cours judiciaire, administrative et des
comptes peuvent saisir le juridiction constitutionnelle.

On le voit, lorsqu’est prévu un contrôle a priori, les autorités de saisine
paraissent avant tout resserrées autour des principaux titulaires des pouvoirs
exécutif et législatif. C’est la raison pour laquelle les spécialistes de conten-
tieux constitutionnel parlent dans ce cas de « saisine fermée ». Toutefois, der-
rière la rigueur apparente du principe se dissimulent nombre de tempéraments.

Ainsi, selon la nature de l’État d’autres requérants que les autorités
publiques nationales stricto sensu peuvent être admis à faire entendre leur
voix au cours du procès constitutionnel.

Dans les États fédéraux ou régionaux tels que la Belgique, la Moldavie et
bientôt Madagascar, les représentants des États fédéraux ou des régions
autonomes se voient reconnaître un droit de saisine de la juridiction constitu-
tionnelle à laquelle incombe alors un rôle primordial dans le maintien de
l’unité du pays.

Comme on le sait, en Suisse, pour des raisons historiques et sociolo-
giques propres, la compétence principale du Tribunal fédéral réside précisé-
ment dans le contrôle des lois des Cantons formant la Confédération. 691
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De même, dans les États accordant un statut spécial à certaines religions
ou communautés religieuses, l’accès au juge constitutionnel peut encore être
élargi au profit de celles-ci. Ainsi, au Liban, la Constitution permet un droit
d’action devant le juge constitutionnel des dix-huit chefs de communautés
religieuses jouissant d’un statut garanti par l’État. Dans une affaire particuliè-
rement intéressante du 23 novembre 1999, le Conseil constitutionnel Libanais
a examiné pour la première fois la recevabilité d’un tel recours en veillant
bien à ne pas se prononcer sur la régularité de la désignation du requérant
comme chef religieux de sa propre communauté, mais en se bornant à consta-
ter que la fonction qu’il remplissait lui conférait qualité pour agir.

D’autres États sont encore allés plus loin dans l’élargissement de l’accès
au juge constitutionnel en y incluant les particuliers.

b) Accès élargi aux particuliers

Dans certains pays comme la Belgique, le Bénin, le Canada, la Centrafrique,
le Gabon, l’Île Maurice et la Suisse, le droit de saisir le juge constitutionnel
est accordé aux personnes physiques ou morales. Dans ce cas, la personne
physique ou morale qui engage l’action constitutionnelle doit justifier d’un
intérêt pour agir. Il s’agit alors pour le requérant d’établir que l’acte attaqué
lèse ses droits fondamentaux.

L’objection majeure que l’on pourrait formuler contre ce système est
qu’un tel élargissement favoriserait un grand afflux de saisines, et par consé-
quent, risquerait de provoquer un engorgement excessif des juridictions
constitutionnelles. Ce qui, à brève échéance, ne manquerait pas de compro-
mettre l’exercice de leur mission dans la mesure surtout où ces juridictions
sont généralement tenues de statuer dans des délais très courts.

Mais les tenants de l’extension aux particuliers de l’accès au juge consti-
tutionnel, dans le cadre du contrôle a priori, la justifient par le fait que les
autorités publiques qui se retrouvent seules habilitées à engager le recours
constitutionnel sont aussi celles-là mêmes qui procèdent à l’élaboration des
normes à contrôler. Intervenant dans l’intérêt général, leurs motivations et
leurs réactions ne peuvent évidemment pas être les mêmes que celles
qui animeraient le particulier devant une norme portant atteinte à ses droits
fondamentaux.

En outre, la nécessité d’assurer la protection des droits fondamentaux des
individus demeure un impératif pour le juge constitutionnel, elle ne saurait
donc faire l’objet d’un marchandage dans le simple souci de prévenir un sur-
croît de travail éventuel qui pourrait d’ailleurs trouver des allègements dans
le cadre de l’organisation interne du fonctionnement de chaque juridiction
constitutionnelle.

Par ailleurs, il faut relever que dans la très grande majorité des cas, la sai-
sine ne peut pas provenir de la Cour constitutionnelle elle-même. Sauf qu’à
l’occasion de l’examen d’une affaire donnée, les Cours peuvent parfaitement692
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soulever des moyens ou des conclusions d’office, voire, comme dans le cas
français, évoquer la constitutionnalité d’une loi déjà promulguée à condition
que la loi soumise présentement au contrôle « la modifie, la complète ou en
affecte le domaine ».

Néanmoins, les Cours constitutionnelles francophones, à l’exception
notable des Cours égyptienne et slovène, ne se voient pas reconnaître par les
textes, ni ne se reconnaissent d’elles-mêmes, une faculté d’auto-saisine. Si
grande soit notre volonté de voir garantir pleinement le respect du droit
constitutionnel, nous nous permettons de penser que ceci est heureux, dans
la mesure où conférer un tel pouvoir aux juridictions constitutionnelles ris-
querait de conduire à un véritable « gouvernement des juges » et, in fine,
contribuerait à desservir la cause du droit constitutionnel1.

Bien entendu les conditions de recevabilité du recours en constitutionnalité
ne se limitent pas seulement à la qualité et à l’intérêt pour agir du requérant,
il faut ajouter l’exigence du respect des délais dans lesquels celui-ci peut sai-
sir le juge constitutionnel, délais qui, à l’analyse, nous paraissent bien brefs.

c) Brièveté des délais pour agir

Avec la question des délais pour agir dans le cadre du contrôle préventif,
on bute sur une difficulté sérieuse sur la route du procès constitutionnel.
Ainsi, le contrôle ayant lieu avant la promulgation des textes législatifs par
le chef de l’État, nécessairement le délai pour agir devant le juge constitu-
tionnel est conditionné par le délai de promulgation.

C’est ainsi qu’au Sénégal, les requérants n’ont que six jours pour saisir
le Conseil constitutionnel, quinze jours en France ou au Mali, trente jours
au Maroc...

Il s’agit certes d’une donnée inhérente au contrôle a priori qui présente
bien des avantages, notamment en termes de sécurité juridique, puisqu’elle
crée les conditions permettant de purger rapidement et autant que possible
l’ordre juridique de textes contraires à la Constitution. Mais le revers de la
médaille est qu’en pratique, les requérants peuvent se voir aisément priver
de tout accès au juge constitutionnel.

Deux considérations sont à prendre en compte à cet égard :
D’abord à cette brièveté des délais peuvent venir se rajouter d’autres dif-

ficultés purement matérielles comme l’accessibilité des textes votés par le
Parlement. Ce problème se rencontre dans des pays où le recours est ouvert
aux simples particuliers qui se trouvent parfois confrontés à l’impossibilité
concrète de se procurer une loi avant qu’elle ne soit promulguée.

Ensuite, l’absence d’une disposition constitutionnelle prescrivant un délai
avant l’expiration duquel le président de la République ne peut promulguer
la loi ainsi adoptée expose les requérants à un risque de forclusion.
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Le rapport français fait mention, en ce sens, d’une espèce intéressante
dont l’examen a donné lieu à la décision du 7 novembre 1997 par laquelle le
Conseil constitutionnel français a déclaré irrecevable une saisine parlemen-
taire dirigée contre une loi déjà promulguée par le président de la République.

Pour l’heure, ce qui permet de prévenir ce risque de forclusion, c’est une
simple convention, une « coutume constitutionnelle » si l’on préfère, qui veut
que le chef de l’État s’abstient de promulguer un texte tant qu’il n’est pas
certain que celui-ci ne fera pas l’objet d’un recours.

C’est pourquoi, des réformes ont été proposées en particulier par la Cour
constitutionnelle de la République gabonaise qui a suggéré que soit prévu dans
la Constitution, non seulement un délai maximum pour la promulgation, mais
également un délai minimum durant lequel la promulgation ne peut intervenir.

Des difficultés de cette nature ne se rencontrent évidemment pas dans
le cadre du contrôle a posteriori, où le juge constitutionnel est encore plus
accessible.

B. – Conditions d’accès au juge constitutionnel dans le cadre
du contrôle a priori

Dans une série d’États francophones existe un mécanisme de question
préjudicielle par lequel les juridictions de droit commun peuvent, soit spon-
tanément, soit à la demande des parties, renvoyer à la Cour constitutionnelle
le soin de trancher les questions mettant en jeu l’exercice des droits fonda-
mentaux. Un tel système se rencontre notamment en Belgique, au Bénin, au
Gabon, au Sénégal, au Togo ou encore en Roumanie. Et, comme il a été sou-
ligné dans le rapport français, une réforme constitutionnelle en ce sens a été
initiée en France dès 1990, mais sans succès. Le recours a posteriori peut
également consister en un recours direct en annulation porté par l’individu
devant la Cour constitutionnelle.

Si certaines règles procédurales spécifiques au contrôle a posteriori, telle
que l’exigence d’un intérêt à agir, pourraient venir restreindre l’accès au juge
constitutionnel, il semble que les Cours ne fassent pas preuve en la matière
d’un formalisme excessif.

a) L’intérêt pour agir

Il paraît naturel qu’un intérêt pour agir soit exigé des requérants dès lors
qu’ils exercent un recours contre une norme produisant déjà des effets de
droit. Dans cette hypothèse, les initiateurs du contrôle de constitutionnalité
sont pratiquement placés dans la position de parties en conflits au cours d’un
procès devant une juridiction ordinaire. C’est un véritable droit subjectif, un
« intérêt juridiquement protégé » au sens où l’entendait von Hiering, que les
requérants font valoir devant la juridiction constitutionnelle.694
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À première vue, cet intérêt pour agir obéit aux critères habituels d’appré-
ciation de cette condition, notamment par les juridictions civiles ou adminis-
tratives. C’est ainsi, entre autres, que l’intérêt doit être né et actuel. Autrement
dit, il est nécessaire qu’au moment du procès constitutionnel l’objet du litige
soit encore présent.

Toutefois, à y regarder de plus près, il apparaît que l’appréciation portée
par le juge constitutionnel sur cette condition de l’intérêt à agir est générale-
ment bienveillante. Cette attitude est d’ailleurs parfois guidée par le texte
constitutionnel lui-même.

Ainsi, au Canada, c’est la Charte de 1982 sur les droits et libertés qui
impose à la Cour suprême une « interprétation souple et libérale » de l’inté-
rêt à agir afin de ne pas entraver l’exercice des libertés qu’elle prévoit. Mais,
le plus souvent, c’est le juge constitutionnel qui, au fil de ses décisions, trace
les contours d’un intérêt à agir entendu de manière compréhensive.

Il en résulte que les décisions d’irrecevabilité sont très peu fréquentes
devant la plupart des Cours constitutionnelles admettant l’existence d’un
contrôle a posteriori.

Il nous semble que la raison profonde de ce phénomène réside dans le fait
que le contrôle de constitutionnalité, même exercé a posteriori, conserve une
coloration d’ordre public. Bien que les parties agissent en leur nom propre
pour défendre leurs droits subjectifs, en fin de compte, c’est le respect du
droit objectif qui est indirectement garanti.

b) L’absence de formalisme excessif

Mais d’autres facteurs concourent encore à l’élargissement de l’accès au
juge constitutionnel lorsque sont exercés des recours a posteriori. D’abord,
on remarque que les conditions de recevabilité relatives à la présentation des
recours individuels sont minimales. Il est le plus souvent simplement attendu
du requérant qu’il mentionne ses noms, prénoms et adresse et qu’il motive
son recours en précisant, d’une part, qu’elle est la norme attaquée et d’autre
part, quelle est la norme de référence du contrôle. Devant certaines Cours
constitutionnelles, comme celle du Bénin, le requérant analphabète appose
son empreinte digitale au bas du recours en guise de signature.

On peut considérer que l’adoption de ce système, dès lors qu’il est assorti
d’un filtrage efficace, revêt un intérêt majeur pour l’ouverture de l’accès au
juge constitutionnel. En effet, le principal reproche formulé contre un
contrôle exercé exclusivement a priori consiste à soutenir qu’il laisserait
subsister des normes potentiellement inconstitutionnelles dans l’ordre juri-
dique. Or, le contrôle préventif, associé à un mécanisme de question préjudi-
cielle permet de combler cette lacune tout en préservant le monopole des
Cours constitutionnelles qui représente à nos yeux une garantie fondamen-
tale de cohérence et d’unité de l’ordre juridique. 695
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Il faut enfin indiquer qu’aussi bien dans le cadre du contrôle a priori
qu’en ce qui concerne le contrôle a posteriori, la procédure constitutionnelle
est généralement peu onéreuse dans la mesure où le ministère d’avocat n’est
presque jamais obligatoire, même s’il est toujours possible. La barrière de
l’argent n’entrave donc pas l’accès au juge constitutionnel, même si cer-
taines juridictions prévoient l’existence de frais d’enregistrement ou le ver-
sement de cautions. C’est le cas notamment du Canada, de l’Égypte ou de la
Suisse. Cependant, il convient de remarquer que les sommes exigées dans ce
cas sont purement symboliques et ne paraissent pas de nature à freiner
l’ardeur procédurière même des requérants aux revenus modestes2.

Pareillement, lorsqu’il est prévu le paiement d’une somme d’argent afin
de sanctionner un éventuel exercice abusif du droit d’agir, non seulement la
mauvaise foi du requérant doit être démontrée, mais encore les amendes
paraissent peu dissuasives et, en tout cas, sans commune mesure avec celles
pouvant être prononcées à l’occasion d’un procès pénal par exemple.

La seule exception notable paraît être celle de la Moldavie où la cour peut
infliger une amende égale à vingt-cinq fois le salaire minimum, ce qui peut
sembler excessif compte tenu de l’impérieuse nécessité de ne pas placer d’obs-
tacle infranchissable sur la voie permettant d’accéder au juge constitutionnel.

En somme, sur cette première partie du rapport général, l’on pourrait
répondre avec certitude que l’accès au juge constitutionnel est loin d’être
une voie aussi étroite qu’il le paraît de prime abord, puisque dans plusieurs
États il est ouvert à des intervenants autres que les seules autorités publiques
traditionnelles.

Et en raison même de cette tendance à plus d’ouverture quasi générale, il
est permis d’affirmer également que l’élargissement de l’accès au juge
constitutionnel représente un réel progrès de l’État de droit, en tous les cas
un facteur important de son affermissement.

À ce propos, il semble que la seule question qui resterait posée serait de
savoir si cet élargissement de l’accès au juge constitutionnel doit être uni-
forme, c’est-à-dire d’harmonisation générale ou si chaque région ou chaque
État ne devrait pas le concevoir selon ses réalités culturelles et sociologiques
propres.
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II. L’accès au juge constitutionnel : 
un chemin sûr.

Après avoir recherché si l’accès au juge constitutionnel était réellement
une voie étroite, on peut maintenant passer au second volet de ce rapport
pour constater que cet accès est, en tout état de cause, un chemin sûr pour le
requérant. Il aurait d’ailleurs été assez paradoxal que les Cours constitution-
nelles, qui assurent un contrôle rigoureux des droits – garanties comme le
droit au juge ou les droits de la défense, ne s’appliquent pas à elles-mêmes
ces principes. D’autant plus, que le respect de ces règles essentielles peut
leur être imposé « par le haut » dans la mesure où nombre d’instruments
internationaux tels que la Charte africaine des droits de l’homme et des
peuples ou la Convention européenne des droits de l’homme peuvent être,
soit incorporées dans le « bloc de constitutionnalité » des différents États
envisagés, soit considérés comme applicables à toute procédure juridiction-
nelle, fût-elle constitutionnelle.

De fait, la plupart des rapports soulignent l’importance que revêt l’accès au
juge constitutionnel qui, bien davantage que l’aspect quantitatif précédemment
évoqué, représente un élément central de la définition d’un État de droit.

Mais il importe aussi de tenir compte des spécificités propres à chaque
grande « famille » de juridiction constitutionnelle à laquelle se rattachent les
Cours appartenant à l’Association. Sans formuler de jugement de valeur, il
est aisé de constater que les Cours se situant dans le cadre du contrôle
a priori subissent d’importantes contraintes liées à la nature même de ce
type de contrôle, ce qui implique une adaptation des principes directeurs du
procès ; alors que, dans l’exercice de leur compétence a posteriori, l’allège-
ment des contraintes permet l’application intégrale de ces principes par les
Cours concernées.

A. – L’Adaptation des principes directeurs du procès dans le cadre du
Contrôle a priori

D’emblée, il faut souligner que les Cours correspondant au modèle autri-
chien de justice constitutionnelle sont placées dans une position relativement
inconfortable face aux pouvoirs exécutif et législatif.

En effet, les modalités techniques du contrôle a priori conduisent néces-
sairement à une imbrication étroite, confinant parfois à la confrontation,
entre les autorités d’édiction des normes infra – constitutionnelles et celles
chargées d’en contrôler la conformité à la norme fondamentale. 697
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Dans ces conditions, il est clair que la marge de manœuvre des cours
constitutionnelles est réduite si on la compare à celle des cours suprêmes
coiffant le pouvoir judiciaire.

a) La brièveté des délais de jugement

La première difficulté naît du fait que les Cours constitutionnelles exer-
çant un contrôle préventif interviennent au cours du processus d’élaboration
des lois organiques et ordinaires ou de ratification des traités internationaux,
ce qui les contraint à juger d’affaires présentant un haut degré de complexité
dans des délais extrêmement brefs. Ainsi, dans plusieurs Pays comme la
République centrafricaine, la France, le Maroc ou le Sénégal, la Cour ne dis-
pose que d’un délai préfix de trente jours, qui peut être ramené à huit jours
en cas d’urgence. Devant les cours Tchadienne ou béninoise, le délai est
encore plus court puisqu’elles doivent impérativement statuer dans un délai
maximum de quinze jours. D’ailleurs, le rapport du Bénin souligne combien
ce délai est difficile à tenir et précise même qu’en raison de l’essor du
contentieux il n’est pas toujours respecté, ce qui suscite évidemment des dif-
ficultés théoriques et pratiques considérables. Dans le cas du Gabon, il est
même prévu une procédure que l’on pourrait qualifier « d’extrême urgence »
puisque lorsque la cour est saisie de la constitutionnalité d’ordonnances
prises par le président de la République sur le fondement de l’article 26 de la
Constitution, elle doit se prononcer dans les quarante-huit heures.

En soi, cette brièveté des délais de jugement imposé par les textes consti-
tutionnels pourrait sembler bénéfique tant l’exigence d’un délai raisonnable
de jugement paraît liée à celle d’une bonne administration de la justice. Tou-
tefois, il faut bien voir également que dans les États où le contrôle préventif
s’est épanoui depuis plusieurs années de nouveaux problèmes sont apparus.
Outre l’augmentation quantitative du nombre des saisines qui est partout
observable, on assiste également à un saut qualitatif dans la richesse de
l’argumentation développée par les requérants. Dès lors, il apparaît de plus
en plus délicat pour le juge constitutionnel de répondre dans les délais aussi
brefs à des recours comportant parfois plusieurs dizaines de moyens souvent
enrichis par des mémoires ampliatifs.

Quelle solution préconiser pour répondre à un tel problème ? faut-il envi-
sager l’extension des délais ? Il semble difficile d’étendre indéfiniment les
délais de jugement sans différer de manière inconsidérée la date de promul-
gation de la norme soumise au contrôle. D’autant plus que certains textes
comme les lois de finances doivent impérativement être entrés en vigueur à
une date fixée par la constitution elle-même. On pourrait, bien sûr, étendre
ce délai de quelques jours et le porter de trente à quarante-cinq ou soixante
jours, mais il n’est pas certain que cela change grand chose à l’affaire.

Une autre solution pourrait consister, en s’inspirant du droit belge, à pré-
voir dans la constitution une sorte de « sursis à exécution des décisions légis-698
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latives ». En effet, en Belgique, lorsque la cour d’arbitrage est saisie d’un
recours en annulation, il est possible que le requérant assortisse sa requête
d’une demande de suspension.

La cour doit alors statuer « sans délai » sur cette demande de suspension.
En pratique, dans un premier temps, la cour d’arbitrage rend une décision
provisionnelle dans un délai de un à trois mois, puis dans un second temps,
elle doit se prononcer au principal moins de trois mois après l’éventuel arrêt
ayant suspendu l’application du texte attaqué.

Ce mécanisme qui s’apparente aux procédures d’urgences comme le
référé ou le sursis à exécution que l’on rencontre notamment en contentieux
administratif, pourrait permettre au juge constitutionnel d’apporter une
réponse graduée en fonction du degré de difficulté des questions soulevées.
Si l’affaire est simple, que le recours ne comporte pas de moyens sérieux, il
reste possible de trancher le litige rapidement. En revanche, s’il existe des
moyens sérieux et que l’entrée en vigueur rapide de la norme attaquée n’est
pas déterminante, la cour peut en suspendre l’application en tout ou partie
durant un laps de temps raisonnable, sans que cette décision ne préjuge for-
cément de la décision au fond qu’elle prendra ultérieurement.

b) La maîtrise du procès par le juge

Cette brièveté des délais emporte une série de conséquences sur la
conduite du procès constitutionnel. Celui-ci ne peut raisonnablement se
dérouler dans les circonstances présidant aux contentieux ordinaires.

C’est pourquoi, la procédure devant les cours constitutionnelles exerçant
un contrôle a priori est nécessairement inquisitoire. Dans ces conditions,
parler d’application du principe du contradictoire ou de l’égalité des armes
s’agissant de ces Cours ne peut relever que d’une impropriété de langage.
Avant tout, le principe du contradictoire représente la loi des parties. Comme
le savent bien les processualistes, le principe du contradictoire au sens strict
n’a de sens que lorsque deux ou plusieurs parties font valoir des prétentions
opposées devant un juge, ce qui n’est pas le cas dans le cadre du contrôle
a priori, où il n’y a, ni parties, ni droits subjectifs en cause.

Fondamentalement, il s’agit toujours d’un « procès fait à un acte » selon
l’expression forgée par le Doyen Bonnard à propos du recours pour excès
de pouvoir. De plus, il est communément admis en droit processuel que si le
juge doit faire observer le principe du contradictoire entre les parties, il est
quant à lui placé hors du champ de la contradiction. On ne peut donc pas
soutenir davantage que la contradiction s’instaurerait entre le juge constitu-
tionnel et les requérants.

En conséquence, il paraît peu opportun de s’interroger sur le point de savoir
si devant les cours constitutionnelles admettant un contrôle préventif, le prin-
cipe du contradictoire est pleinement ou partiellement respecté, puisqu’en droit,
il est tout simplement inapplicable faute de l’existence de véritables parties. 699
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Néanmoins, il reste que devant ces Cours les textes imposent des
communications de pièces et que se sont développées, souvent de manière
empirique, des procédures qui permettent l’instauration d’un échange
d’arguments essentiellement durant la phase d’instruction.

D’abord, il faut souligner que lorsque les Cours constitutionnelles prati-
quant un contrôle a priori sont saisies, une obligation de publicité s’impose.
À cette fin, il est généralement prévu que le recours est transmis pour infor-
mation aux autorités de saisines et, éventuellement, qu’il est publié dans un
recueil officiel.

En France, la publication des saisines au Journal officiel résulte d’une
pratique instaurée en 1983, mais il a fallu attendre 1994 pour que les obser-
vations du gouvernement adressées en réplique soient également portées à la
connaissance du public.

Ensuite, on peut noter que la procédure est principalement écrite et que
les pièces mêmes du dossier sont peu nombreuses, ce qui est naturel s’agis-
sant d’un contentieux normatif. Le dossier officiel de procédure contient au
minimum la lettre de saisine, les éventuels mémoires ampliatifs et, évidem-
ment, la norme attaquée.

Toutefois, le juge – rapporteur peut l’enrichir de tous les éléments lui
paraissant utiles pour forger sa conviction, parmi lesquels les précédents juris-
prudentiels, les solutions du droit comparé ou encore les sources doctrinales.

Enfin, il faut insister sur le fait que la procédure d’instruction est totale-
ment inquisitoire, c’est-à-dire que c’est le juge qui est le véritable maître du
procès constitutionnel.

C’est la raison pour laquelle le rapporteur peut parfaitement décider de
consulter par écrit ou oralement toute personne de son choix, qu’il s’agisse
d’un avocat, d’un expert, voire comme en France du secrétariat du gouver-
nement qui peut présenter des observations écrites ou produire des fiches
techniques sur des points particuliers.

Dans tous les cas, il n’y a pas à proprement parler de contradiction, mais
plutôt information de la Cour constitutionnelle pour contribuer à éclairer son
jugement. Ce caractère inquisitoire de la procédure permet aussi de com-
prendre pourquoi le juge peut parfaitement soulever des moyens et conclu-
sions d’office lors de la phase de jugement sans nécessairement en avertir au
préalable les autorités de saisine afin que celles-ci fourbissent de nouveaux
arguments en réplique.

B. – L’application des principes directeurs du procès dans le cadre du
contrôle a posteriori

Dans le cadre du contrôle a posteriori, on retrouve toutes les garanties
procédurales assurant aux parties une certaine justice du procès. Le contrôle
de constitutionnalité met réellement en présence des parties défendant leurs700
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droits subjectifs. Aussi, n’y a-t-il rien d’étonnant à ce que, non seulement le
principe du contradictoire, mais aussi celui de l’égalité des armes, y jouent
pleinement leur rôle.

a) Le principe du contradictoire

S’agissant en premier lieu du principe du contradictoire, il exige pour
l’essentiel que le débat soit réel et loyal. Il confère à chacune des parties
adverses le même droit élémentaire : celui d’être présent devant le juge et
d’être en mesure de défendre ses intérêts.

C’est bien ainsi que l’ont compris les cours constitutionnelles pratiquant
le contrôle a posteriori puisque l’accès à leur enceinte est toujours largement
ouvert aux parties ou à leurs représentants.

Ainsi, en Égypte, en Bulgarie ou à l’Ile Maurice, les parties se voient
garantir un accès au juge à toutes les étapes de la procédure. Elles peuvent
produire des mémoires écrits ou choisir de s’exprimer oralement. De plus, la
publicité des débats est complète, sauf dans les cas où la confidentialité
exige la tenue de l’audience à huis – clos. Comme l’indique le rapport belge,
cette publicité suscite évidemment l’attrait de la presse et de l’opinion
publique pour les audiences concernant des affaires sensibles.

On peut même relever que le principe du contradictoire s’applique avec
tant de rigueur que certaines juridictions comme la Cour suprême du Canada
ont dû imaginer des moyens de limiter le temps de parole des avocats.

En France, sous l’ancien régime, les juges avaient parfois recours à la
clepsydre pour arrêter les avocats trop prolixes.

Au Canada, les juges de la Cour suprême ont fixé la durée de leur plai-
doirie à une heure maximum avec la possibilité de la reprendre ensuite pour
quelques minutes afin de répliquer à la partie adverse.

b) Le principe de l’égalité des armes

Quant au principe de l’égalité des armes, il est généralement conçu
comme un corollaire du principe du contradictoire. Il signifie simplement
que la procédure doit être équilibrée ou équitable en ce sens que toute partie
dans un procès doit avoir la possibilité d’exposer sa cause au tribunal dans
des conditions qui ne la désavantagent pas d’une manière appréciable par
rapport à la partie adverse.

Peut être, au-delà d’une simple question d’accès au juge, avec l’égalité
des armes, est ce de bonne justice qu’il s’agit.

Ce principe juridique, qui prend sa source dans une exigence morale,
paraît généralement bien respecté par les Cours exerçant un contrôle concret
des normes. Ainsi, en Belgique ou au Canada, il est expressément prévu que
les parties doivent pouvoir se faire communiquer le dossier de procédure
dans son intégralité. Aucune pièce de la procédure ne peut être soustraite 701
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sous peine de rompre l’équilibre entre les parties. De même, si le juge, exer-
çant son pouvoir d’instruction et d’investigation, ordonne une expertise ou
effectue un déplacement sur le terrain, il doit impérativement en avertir cha-
cune des parties.

Enfin, un autre facteur du caractère accusatoire de la procédure est que le
procès étant véritablement l’affaire des parties, si le juge veut soulever des
moyens ou conclusions d’office, il doit leur laisser le temps de préparer leur
défense. Au Canada, les choses sont encore plus simples puisque le juge se
voit tout bonnement interdire de statuer ultra petita. Dans ce dernier cas,
l’office du juge s’efface presque complètement derrière la volonté des par-
ties à qui il appartient de tracer seules les contours du litige constitutionnel.

Sur cette deuxième partie du rapport général, il est permis d’affirmer que
l’accès au juge constitutionnel constitue un chemin sûr. En effet, après la
définition et la garantie des droits fondamentaux et des libertés publiques par
les différentes constitutions, le juge constitutionnel représente l’instrument
incontournable par lequel le requérant met en œuvre la défense effective des
droits et libertés ainsi définis.

Pour finir, il faut encore souligner que ce deuxième Congrès de l’Asso-
ciation prouve une fois de plus combien il est utile de confronter nos expé-
riences à propos d’une question transversale de droit constitutionnel. Cette
démarche, qui constitue véritablement du droit comparé, et non simplement
du droit juxtaposé comme à l’accoutumé dans ce type de manifestation
scientifique, permet de faire émerger des concepts communs. Surtout, elle
nourrit notre réflexion à tous sur les voies et moyens de faire progresser
encore davantage l’État de droit dans nos pays.

Si l’on ne devait tirer qu’un seul enseignement de cette rencontre, l’on
pourrait dire qu’elle a montré qu’en même temps qu’il faut ouvrir davantage
les portes des Cours constitutionnelles, il faut aussi faire rimer plus d’accès
avec un meilleur accès.

À nous de faire en sorte que le chemin qui mène au juge constitutionnel
demeure une voie royale.
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